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M. Abdel Kader Salem Bashanfar, sujet britannique, proPriétaire demeurant a Aden, est autorisé a acquérir une parcelle de
terrain non bati, d'une superficie de 747 meétres carrés environ, faisant partie d'un terrain plus vaste, sis a Djibouti, plateau du

Serpent. ét immatriculé au Livre foncier du Territoire sous le n° 665, au nom de M. Ahmed Aouled.
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